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CALCUL DES COTISATIONS SOCIALES EN CAS DE DÉBUT OUDE REPRISE D'ACTIVITÉ INDÉPENDANTE
Règle générale du calcul des cotisations
Les cotisations des travailleurs indépendants sont calculées sur base du revenu professionnel de la troisième année qui précède (= année de référence) celle pour laquelle les cotisations sont dues. Les revenus à prendre en compte sont les revenus bruts diminués des charges professionnelles, avant abattements et immunisations.
Exemple :
le revenu de l'année  sert de base de calcul pour les cotisations de l'année .
Cotisations provisoires en période de début d'activité
La période de début d'activité est celle qui s'étend de la date de votre démarrage jusqu’à la fin de la troisième année calendrier complète d’activité. Elle s'étend donc sur trois ans au moins ou davantage selon que le début d'activité se situe ou non dans le premier trimestre d'une année civile. Pendant toute cette période nous vous réclamerons des cotisations provisoires, calculées sur un revenu forfaitaire suivant votre catégorie.
AJUSTEMENT DES COTISATIONS PROVISOIRES (CALCUL DÉFINITIF) :
Les cotisations provisoires sont régularisées, année par année, sur base des revenus professionnels nets réels dès qu'ils nous sont communiqués par les contributions (généralement, après deux ans).
Exemples :
Début de l'activité le 01/01/
 
 
- 01/01/ au 31/12/ sur revenus 
- 01/01/ au 31/12/ sur revenus 
- 01/01/ au 31/12/ sur revenus 
 
En  : cotisations provisoires  + 
                 calcul définitif 
                 sur base des revenus 
Début de l'activité le 01/04/
- 01/04/ au 31/12/ sur revenus x4
                                                                     3
- 01/01/ au 31/12/ sur revenus 
- 01/01/ au 31/12/ sur revenus 
- 01/01/ au 31/12/ sur revenus 
 
En  : cotisations provisoires  + 
                 calcul définitif 
                 sur base du revenus x4
                                                       3
AVANTAGES DU PAIEMENT ANTICIPÉ DE COTISATIONS SOCIALES PLUS IMPORTANTES :
La régularisation des cotisations forfaitaires peut engendrer une réclamation de suppléments forts importants et vous entraîner dans d'éventuelles difficultés financières. Il est dès lors fortement conseillé de cotiser le plus rapidement possible sur base d'un revenu estimé au plus près de la réalité. Les cotisations payées sont déductibles fiscalement au titre de frais professionnels, ce qui diminue le revenu qui servira au calcul définitif de vos cotisations.
N'hésitez donc pas à nous renvoyer au plus vite le document ci-joint.
RÉDUCTION OU EXONÉRATION POSSIBLE DES COTISATIONS:
Si, sur base d'éléments objectifs, il peut être envisagé que le revenu professionnel de l'année de cotisation sera plus bas que la base de calcul légale, vous pouvez nous demander de diminuer les cotisations provisoires en les calculant sur le revenu estimé de l'année considérée. Certaines catégories d'indépendants sont toujours redevables d'une cotisation minimale, indépendamment du revenu profesionnel. Contactez-nous pour plus d'informations concernant votre situation personelle.
TRES IMPORTANT
Cette diminution est accordée sous la responsabilité de l’indépendant. S’il s’avère, au moment de la régularisation, qu’il a indûment fait appel à la possibilité d’obtenir une réduction des cotisations, il sera soumis à l'application de majorations conformément à l'article 11bis de l'A .R. n)° 38. Cela veut dire que, dans ce cas, vous ne devrez pas seulement payer un complément de cotisation lors du décompte final, mais également des majorations qui vous seront immédiatement portées en compte. Elles seront calculées sur le solde impayé au 31 décembre de l'année de cotisation. Ces majorations s'élèvent à 3% x le nombre de trimestres entre l'année de cotisation et le moment de la régularisation (ou du paiement), en plus d’une majoration unique de 7%.
ETIENNE PAMELA
Cotisations trimestrielles  sur base d'un revenu annuel estimé.
Revenu estimé 
Cotisation trimestrielle
Revenu estimé 
Cotisation trimestrielle
€
€
€
€
Revenu estimé 
Cotisation trimestrielle
€
€
€
€
Revenu estimé 
Cotisation trimestrielle
Revenu estimé 
Cotisation trimestrielle
€
€
€
€
ÉTUDIANT-INDÉPENDANT- Starter 
Base forfaitaire
Cotisation provisoire forfaitaire
€
€
PENSIONNE(E)S A PARTIR DE 65 ans
sans limitation de revenu - Starter 
Revenu estimé 
Cotisation trimestrielle
Revenu estimé 
Cotisation trimestrielle
€
€
€
€
PENSIONS ANTICIPEES (60 à 65 ans)
avec limitation du revenu autorisé - Starter 
Revenu estimé 
Cotisation trimestrielle
Revenu estimé 
Cotisation trimestrielle
€
€
€
€
Frais de gestion
Il est à noter que les chiffres ci-dessus comprennent les frais d'administration fixés pour cette année à %.
A NOUS RENVOYER SI VOUS DESIREZ ADAPTER VOS COTISATIONS PROVISOIRES
Revenu estimé à prendre en considération pour le calcul de mes cotisations provisoires de 
Plutôt que de payer, à titre provisoire, une cotisation minimale et de devoir suppléer lorsque vous connaîtrez mon revenu réel de , je vous prie de bien vouloir, dès à présent, me réclamer une cotisation trimestrielle sur base d’un revenu professionnel net annuel estimé de :
De la sorte, lors du décompte de régularisation définitive, je n'aurai qu'un faible complément à payer ou je serai créditeur chez vous et vous me rembourserez la différence.
Attention : lorsque l'année de cotisation ne contient pas 4 trimestres d'activité, les revenus professionnels doivent être convertis sur base annuelle, en appliquant la formule suivante :
Signature
revenus N x 4
#trim. d'assujettisement en N
Tenez-en compte dans votre estimation.
GROUP S - C.A.S.I.
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